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492 000 $ investis pour la vitalisation de Piopolis, Stratford et Val-Racine 

Lac-Mégantic, le 1er juin 2026 – Dans le cadre du Fonds régions et ruralité, volet 4 – Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale des MRC (FRR-V4), une entente a été conclue entre le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), la MRC du Granit ainsi que trois 
municipalités sur son territoire : Val-Racine, Piopolis et Stratford.  Ces dernières ont déposé des 
projets visant à soutenir la vitalisation du territoire, pour un montant total disponible de 492 000 $ 
dont 44 808 $ proviennent directement de la MRC. 

Cette entente, entrée en vigueur en 2024, vise à mobiliser les municipalités concernées et à mettre 
en place un cadre réfléchi de vitalisation dans le but de stabiliser ou de redresser des indicateurs 
démographiques et économiques sensibles. Ces trois municipalités ont été identifiées parce 
qu’elles sont classées dans le quintile 5 (Q5) selon l’indice de vitalité économique désignant des 
municipalités affichant une vitalité économique moindre. Grâce à ce fonds, elles peuvent ainsi 
bénéficier de ce volet pour dynamiser leur milieu et améliorer durablement la qualité de vie de leur 
population et leur attractivité territoriale.  

Val-Racine 

La municipalité a déployé en 2025 l’agrandissement de son parc ainsi que l’ajout d’un module de jeux 
destiné aux enfants de 18 mois à 5 ans.  En 2026, elle poursuivra cette vision par la construction d’un 
bâtiment incluant un bloc sanitaire adapté aux personnes à mobilité réduite ainsi que des espaces 
de rangement pour la garderie et l'entreposage des équipements d'entretien du parc municipal.  Ces 
nouveaux aménagements s’inscrivent dans la continuité du projet de Bain nature - Bibliothèque des 
5 éléments inauguré en 2025 et témoignent de la volonté municipale de créer des espaces 
accessibles, rassembleurs et inspirants pour toute la communauté. Citoyens, visiteurs et enfants 
fréquentant le service de garde en milieu communautaire pourront ainsi profiter d’un lieu complet 
favorisant le bien-être, la découverte de la nature et la qualité de vie.  Par ce projet, la municipalité 
réaffirme son engagement à développer des infrastructures durables et adaptées aux besoins des 
familles d’aujourd’hui et de demain.  La contribution accordée dans le cadre du FRR-V4 est de 
126 000 $, pour un investissement total de projet de 198 000 $. 

De plus, sur le territoire de Val-Racine, une entreprise touristique s’est prévalue d’une contribution 
avec un projet d’agrandissement de l’offre d’hébergement, incluant une augmentation du nombre 
d’emplois disponibles et une mise en valeur des activités régionales.  Le Domaine de la forêt 
enchantée offre un lieu harmonieux en améliorant le potentiel d’accueil et répondant aux besoins 
humains et sociaux de la municipalité, participant ainsi à la vitalité de la région.  La contribution de 
l’enveloppe du FRR-V4 est de 50 000 $, sur un coût total du projet de 468 000 $. 
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Stratford 

La municipalité de Stratford déploie le Carré des loisirs, un emplacement propice aux activités 
sportives, récréatives et de loisirs.  Le projet fait du cœur villageois un milieu de vie inspirant et un 
espace de rencontres attractif.  Il contribue à créer un lieu d’échange entre les générations, et ce à 
l’année, au bénéfice des citoyens, des élèves de l’école et des jeunes du camp de jour.  De plus, 
l’équipe municipale complète son développement avec le concept de Champ étoilé, lieu calme et 
intimiste propice à l’observation de la voûte céleste, bordé d’un sentier historique de mise en valeur 
patrimonial et culturel. La contribution de l’enveloppe du FRR-V4 est de 157 000 $, sur une enveloppe 
totale du projet de 2 170 000 $. 

Piopolis 

La municipalité de Piopolis a présenté un projet de construction d’un nouveau bâtiment d’accueil et 
de service et d’un bâtiment accessoire incluant blocs sanitaires, bureau d’accueil, buanderie et 
espace d’atelier et d’entreposage, le tout au bénéfice de son camping municipal, intégrant 
des aménagements qui favorisent l’accessibilité universelle et l’économie d’eau notamment.  Ce 
choix s’explique par son économie locale qui repose en grande partie sur la clientèle touristique et 
culturelle. De plus, la municipalité a aménagé un gazebo jumelé à une pergola à proximité de l’édifice 
municipal afin d’offrir un espace de rassemblement pour tous les organismes utilisateurs de locaux, 
pour les citoyens, ainsi que pour les touristes à la recherche d’une halte pour se ressourcer et 
échanger.  La contribution du FRR-V4 est de 137 000 $, sur une enveloppe totale du projet de près de 
1 400 000 $. 

Citations 

« Cet investissement de près d’un demi-million de dollars témoigne de notre volonté d’agir 
concrètement pour renforcer la vitalité de municipalités rurales. Le leadership de la MRC du Granit 
et les projets développés par les municipalités de Piopolis, de Stratford et de Val-Racine viennent 
dynamiser les milieux de vie, soutenir l’économie locale et améliorer la qualité de vie des citoyens. 
Le volet 4 du Fonds régions et ruralité permet d’appuyer des initiatives adaptées aux réalités du 
terrain, portées par et pour les communautés. C’est en misant sur des projets structurants comme 
ceux-ci que nous bâtissons des milieux attrayants où il fait bon vivre et s’épanouir. »  François 
Jacques, député de Mégantic et whip en chef du gouvernement 

« Des fonds comme le FRR-V4 sont essentiels pour la vitalité de nos territoires : ils nous donnent les 
moyens de concrétiser des projets porteurs et adaptés aux besoins du milieu. En investissant ici, on 
agit directement sur la qualité de vie des citoyens de la MRC du Granit. »  Monique Phérivong Lenoir, 
préfet de la MRC du Granit. 
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« Les projets du Carré des loisirs et de Champ étoilé s’inscrivent dans le plan de développement de 
la municipalité Ensemble en action – Stratford 2030.  Il permet d’améliorer l’accessibilité physique et 
économique aux lieux et encourage la création de lieux d’échanges et de rencontres animés, 
favorisant un sentiment de réussite collective.  C’est grâce à des partenaires comme la MRC et le 
MAMH que les communautés peuvent grandir. »  Daniel Morin, maire de Stratford. 

« Au fil des dernières années, la municipalité de Val-Racine a su mettre en valeur un espace favorisant 
le contact avec la nature, les échanges intergénérationnels et le rayonnement de notre communauté. 
Ces initiatives contribuent à renforcer la qualité de vie de nos citoyens et à bâtir un milieu dynamique 
et porteur pour l’avenir. Grâce au Fonds régions et ruralité, notre municipalité peut concrétiser des 
projets structurants qui soutiennent le développement de communautés vivantes et durables. »  Éric 
Morency, maire de Val-Racine. 

« Dans le Plan de développement de Piopolis 2023-2026, on y trouve un axe lié à l’importance de 
contribuer au dynamisme économique et touristique afin d’assurer une vitalité au sein de notre 
communauté et une diversité de la population.  Les projets du pôle du camping municipal et du pôle 
de l’édifice municipal s’inscrivent dans la volonté de vitaliser nos milieux de vie et permettent 
d’investir dans une économie verte, innovante et distinctive. »  Peter Manning, maire de Piopolis. 

À propos du FRR Volet 4 et de l’indice de vitalité économique 

Le Fonds régions et ruralité (FRR) est un programme instauré par le gouvernement du Québec dans 
le cadre du Partenariat 2020-2024 - Pour des municipalités et des régions encore plus fortes. Le FRR 
est en vigueur depuis le 1er avril 2020.  

L’indice de vitalité économique est utilisé pour moduler la répartition d’enveloppes budgétaires 
vouées au développement local et régional.  Il est calculé en prenant la moyenne géométrique des 
variables normalisées de trois indicateurs clés  

Trouvez davantage d’informations sur le soutien à la vitalisation sur notre site dédié.  Explorez les 
critères, les objectifs du Volet 4 : Soutien à la vitalisation de la MRC du Granit, ainsi que l’information 
sur le calcul de l’indice de vitalité économique, dans le Cadre de vitalisation. 
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https://www.mrcgranit.qc.ca/fr/municipalites/programmes/soutien-vitalisation/
https://www.mrcgranit.qc.ca/fichiersUpload/fichiers/20241018113503-2024-09-cadre-vitalisation.pdf

